
 

 

 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL  

INSTITUT SOCIETES ET HUMANITES 

 MERCREDI 08 JUILLET 2020 

 

 

 

 

Abdelhak KABILA, Administrateur Provisoire de l’ISH, ouvre la séance à 14h45.  

 

Abdelhak KABILA, Administrateur Provisoire de l’ISH ajoute deux points à l’ordre du 

jour : 

- l’article 4 du règlement intérieur de l’ISH modifié 

- projet de règlement intérieur de l’UA droit-administration publique (J. ICARD) 

 

1- Approbation du compte rendu du conseil de l’ISH du 24 juin 2020 

 

Le compte rendu du conseil de l’ISH du 24 juin 2020 est voté à l’unanimité des membres 

du conseil. 

 

 

2- Informations de l’Administrateur Provisoire 

 

Abdelhak KABILA donne la parole à Cédric EDART qui présente la nouvelle 

organisation administrative. 

 

Quelques précisions : 

- Nathalie CHEVAL rejoint la plateforme des langues 

- Sylvie VALANSOMME rejoint l’UA droit/administration publique 

 

Une réorganisation des locaux sur le site des Tertiales est proposée pour avoir une 

meilleure visibilité aux yeux de tous (enseignants et étudiants). 

 

La répartition retenue est : 

- 5
e
 étage : services administratifs de l’ISH 

- 4
e
 étage : services pédagogiques enseignants et enseignants chercheurs de l’ISH 

- 3
e
 étage : laboratoire CRISS + salle des doctorants 

 

 

3- Retour sur la CFVE du 26 juin 2020 (statuts) 

 

 Abdelhak KABILA présente l’article 8 des statuts de l’ISH qui a été modifié à la CFVE 

du 26 juin 2020. Cela concerne la représentation des usagers en fonction des sites 
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d’implantation de l’ISH (article 8.1). Il n’y a plus une liste constituée de 2 candidats par site 

mais 6 candidats pour l’ensemble des sites. 

 

 

4- Article 4 du règlement intérieur de l’ISH modifié 

 

Abdelhak KABILA rappelle que le règlement intérieur de l’ISH (hors article 4) a été voté 

à l’unanimité des membres au conseil du 24 juin 2020. 

 

L’article 4 portant sur les modalités de votes au sein du conseil de l’ISH a été retravaillé 

par le groupe de travail. Après présentation de cet article, il faut retenir la modification 

suivante : 

 

« les décisions sont adoptées à la majorité des voix exprimées par les membres présents 

ou représentés » 

 

L’article 4 du règlement intérieur de l’ISH est voté à l’unanimité des membres du conseil. 

 

 

5- La nouvelle offre de formation 2020/2024 

 

Abdelhak KABILA présente la nouvelle offre de formation 2020/2024 à l’ensemble des 

membres du conseil. 

 

Les responsables d’UA font part de leur inquiétude face aux effectifs attendus via 

Parcoursup.  

 

En ce qui concerne le master création numérique (UA LLA) l’ouverture du parcours SRT 

est reportée. Pour alimenter les masters création numérique Abdelhak KABILA indique qu’il 

est nécessaire que les étudiants aient des bases pour y accéder, il faut donc introduire du 

numérique dans la licence arts plastiques. 

 

La nouvelle offre de formation 2020/2024 est votée à l’unanimité des membres du 

conseil. 

 

 

6- Règlement des études et des examens 

 

Un projet de règlement des études et des examens de l’ISH a été rédigé, ceci est une 

proposition de règlement soumis au vote. Abdelhak KABILA précise que rien n’est figé, des 

changements seront possibles, il faut un règlement commun. 

 

Nicolas LEBLOND présente le projet de règlement des études et des examens, dans la 

globalité, les épreuves sont organisées en 2 sessions d’examens pour tous. 

L’article 8 devra être adapté et spécifique à chaque UA selon l’offre de formation de 

chaque UA. 

 

Le règlement des études et des examens de l’ISH  est voté à l’unanimité des membres du 

conseil. Une nouvelle version sera votée avec des compléments spécifiques à certaines UA au 

prochain conseil de l’ISH. 



 

 

7- Calendrier pédagogique de l’année universitaire 2020/2021 

 

Abdelhak KABILA présente le calendrier universitaire pour la rentrée 2020/2021. 

Reste à connaitre les modalités de rentrées : échelonnée ? en présentiel avec masque ? 

enseignement hybride ? par groupe ? 

 

Des solutions sont déjà apportées :  

- achat de 250 ordinateurs portables à disposition des étudiants 

- aménagement/mise à disposition de salles pour les enseignants et étudiants  

- équiper les salles et les amphithéâtres (pour diffusion vidéo) 

 

Le calendrier pédagogique de l’année universitaire 2020/2021 est voté à l’unanimité des 

membres du conseil sous réserve d’évolution du contexte sanitaire. 

 

 

8- Projet de règlement intérieur de l’UA droit-administration publique 

 

Julien ICARD propose un projet de règlement intérieur pour l’UA droit-administration 

publique. 

 

Cette proposition de règlement intérieur est votée : 22 voix pour, 1 abstention. 

 

 

9- Election du Directeur de l’ISH 

 

Un seul candidat pour le poste de Directeur de l’ISH : Monsieur Frédéric ATTAL 

Celui-ci s’est présenté avant de procéder au vote. 

 

Résultats du vote : 

 

Vote blanc : 1 

Votes pour : 18 

Vote contre : 1 

 

Monsieur Frédéric ATTAL est élu Directeur de l’ISH. 

 

 

10- Questions diverses 

 

Néant 

 

 

 

Fin de la séance : 17h00. 

______________ 

 

 

 



Etaient présents : 

 

Collège des enseignants avec voix délibérative : DESENFANS Arnaud, GALOCHET Marc, 

LEBLOND Nicolas 

 

 

Collège BIATSS avec voix délibérative : BRASSEUR Elodie, CAUVIN Marie-Christine, 

HIGUINEN Catherine, LEKEUX Laurence 

 

Collège Usagers avec voix délibérative : RICQ Gabrielle 

 

Collège Personnalités extérieures avec voix délibérative : DECHY Gérard, DELPLANQUE 

Hervé, SAYDON Laurence, SCHNEIDER Jacques 

 

 

 

Ont donné pouvoir :  

 

AMSELLE Frédérique à LEKEUX Laurence 

 

DEPAGNE Laurent  à SAYDON Laurence 

 

LAMBRECHT Stéphane à LEBLOND Nicolas 

 

LE CORRE Nathalie   à BRASSEUR Elodie 

 

MIXE Philippe  à DELPLANQUE Hervé 

 

POULAIN Inès  à RICQ Gabrielle 

 

SEGALA Solange  à CAUVIN Marie-Christine 

 

VERHAGEN Erik  à HIGUINEN Catherine 

 

 

 

Invités permanents : 

 

EDART Cédric, ICARD Julien, MAUROY Hervé, MICHNIK Dorothée, RAMDANI 

Mohamed, RICHARDOT Valérie 

 
 


